
 

      

SOUTENEZ 
LE MUSÉE DE 
L’ARMÉE 
ET ENTREZ 
DANS 
L’HISTOIRE !

 

Je contacte 
la Mission Mécénat 
mecenat@musee-armee.fr 

ou 01 44 42 38 81



Fondé en 1670 par Louis XIV afin d’accueillir et de soi
gner les soldats blessés, malades ou âgés, l’Hôtel 
national des Invalides est un magnifique témoignage 
de l’architecture classique en plein cœur de Paris. 
Situé au sein de cet écrin, le musée de l’Armée pro
pose de parcourir l’Histoire de France à travers le fait  
militaire et guerrier sur plus de 13 000 m2 de salles 
d’exposition.  

À la fois musée d’histoire, de beaux-arts, de société 
et de sciences et techniques, le Musée, créé en 1905, 
conserve l’une des collections d’histoire militaire les 
plus riches au monde avec près de 500 000 pièces de 
l’âge du bronze au XXIe siècle. Il propose également au 
public de découvrir le célèbre Dôme des Invalides, abri-
tant le tombeau de Napoléon Ier. Avec 1,2 millions de 
visiteurs annuels, le musée de l’Armée est l’un des dix 
musées parisiens les plus fréquentés.

Fidèle à sa vocation civique, le Musée a pour ambition 
d’apporter à tous les publics, tant étrangers que français, 
adultes ou jeunes, des clefs de compréhension sur l’état 
du monde et son évolution, assurant le lien entre passé, 
présent et avenir.

 

Nos valeurs

Transmission, Éducation, Citoyenneté, Partage, Résilience

LE MUSÉE DE L’ARMÉE,  

DE FRANCE

 

Dates clés 

1670
Fondation de l’Hôtel 

royal des Invalides
1861  

Installation du tombeau 
de Napoléon Ier

sous le Dôme des Invalides
1905 

Création du musée de l’Armée
2020 

350e anniversaire 
de la fondation des Invalides

2022  
Lancement du projet 

d’extension et de transformation 
du Musée baptisé 

MINERVE

HAUT LIEU DE L’HISTOIRE 

1 2



ENGAGEZ-VOUS  
  
      MUSÉE DE L’ARMÉE

Soutenir le musée de l’Armée, c’est inscrire votre 
don dans l’histoire du site prestigieux des Invalides 
dont la destinée, de Louis XIV à Napoléon et jusqu’à 
la Ve République, se confond avec l’Histoire de France.  
C’est aussi témoigner de votre engagement en faveur  
d’une institution dont les projets sont porteurs de sens  
et font écho à vos valeurs personnelles.  

LE MUSÉE DE L’ARMÉE,  

DE FRANCE

LégeNde ImAgeS : Couverture : Vue de la cour d’honneur de l’Hôtel national 
des Invalides © Paris – Musée de l’Armée, Dist. RMN-Grand Palais / Anne-Sylvaine 
Marre-Noël. 1. Visite scolaire © Paris – Musée de l’Armée / Anne-Sylvaine Marre-
Noël. 2. Visite scolaire dans la cour d’honneur de l’Hôtel national des Invalides 
© Paris – Musée de l’Armée, Dist. RMN-Grand Palais Anne-Sylvaine Marre-Noël.  
3. Vue du Dôme des Invalides © Paris – Musée de l’Armée, Dist. RMN-Grand Palais 
Anne-Sylvaine Marre-Noël.

Avantages  

En tant que donateur 
particulier, vous bénéficiez  
d’une réduction fiscale de  

66% du montant  
de votre don sur l’impôt sur  

le revenu dans la limite  
de 20% du plafond imposable.  

En cas de dépassement  
de ce seuil, vous pouvez  

reporter l’excédent sur les cinq 
exercices fiscaux suivants. 

Votre don ouvre également  
droit à un certain nombre  
d’avantages pour vous et  

vos proches : billets d’entrée,  
catalogues, visites, rencontres,  

invitations aux vernissages  
et aux événements privés. 

  AUX CÔTÉS DU

3

Comment témoigner 
de votre engagement ?

Votre soutien financier en faveur du Musée peut être 
orienté vers différents projets :
• la saison musicale des Invalides afin d’encourager 
les jeunes artistes qui s’y produisent et de participer à 
la valorisation de leur talent d’exception ;
• l’édition d’un Petit Quizz de Napoléon (éd. Pierre  
de Taillac), petit livre ludique et pédagogique de ques-
tions / réponses sur Napoléon Ier afin de participer à la 
diffusion au plus grand nombre de connaissances sur 
cette grande figure qui a marqué l’Histoire de France et 
des Invalides ; 
• le réaménagement des espaces permanents sur les  
Première et Seconde guerres mondiales afin de par-
ticiper au devoir de Mémoire et faire perdurer le souvenir  
des hommes et des femmes qui ont pris part à ces grands  
conflits du XXe siècle.

Vous pouvez également adhérer à notre futur Cercle 
de mécènes afin d’œuvrer, avec d’autres donateurs  
engagés, au rayonnement du musée de l’Armée et de ses  
collections. Ce cercle portera sur plusieurs projets en 
lien avec l’Histoire, et en particulier celle de nos armées. 

Les équipes du musée de l’Armée sont à votre  
dispo sition pour répondre à vos questions et vous 
présenter les projets à soutenir. 



 

JE M’ENGAGE AUX CÔTÉS DU MUSÉE DE L’ARMÉE   

Je renvoie ce bulletin à l’adresse
Mission Mécénat
Musée de l’Armée – Hôtel national des Invalides  
129, rue de Grenelle – 75007 Paris 

Date Signature *

        Madame             Monsieur *

Code postal * Ville * Pays *

Nom * Prénom *

Adresse *

Courriel * Téléphone *

* Les informations nécessaires à la gestion du traitement sont signalées par un astérisque.

* Les dons seront irrévocablement affectés au(x) projet(s) sélectionné(s)

Protection des données personnelles : Le musée de l’Armée, responsable de traitement, met en œuvre un traitement de données à caractère personnel 
ayant pour finalité la gestion de ses donateurs, des reçus fiscaux, des contreparties, de la publication du nom du donateur et de la communication ainsi qu’à 
des fins statistiques sur la base de son intérêt légitime. L’ensemble des données visées sont nécessaires au traitement. Ces données ne sont destinées 
qu’aux services du musée de l’Armée ayant à en connaitre. Aucune donnée n’est partagée avec des tiers. Vos données sont traitées conformément à notre 
politique de confidentialité accessible sous ce lien : https://www.musee-armee.fr/a-propos/politique-de-confidentialite. 

Je souhaite soutenir le musée de l’Armée par un don :                                         

     100€          250€         en faveur de la saison musicale des Invalides*  

     500€         1 000€         2 000€         Autre:                              €    
en faveur        du Petit Quizz de Napoléon*,        
                           du réaménagement des espaces Première et Seconde Guerres mondiales*
  

 
J’effectue mon don :  

    Par chèque à l’ordre de l’« Agent comptable du musée de l’Armée » accompagné de ce bulletin 
     Par virement bancaire en contactant la Mission Mécénat

     Je souhaite être tenu(e) informé(e) des projets du musée de l’Armée  en recherche de soutien  
     Je souhaite être tenu(e) informé(e) de la création d’un « Cercle de mécènes » 

Mes coordonnées :  

                                  

Je contacte 
la Mission Mécénat 
mecenat@musee-armee.fr 

ou 01 44 42 38 81


